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R76-2024-04-10-00239 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1946 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au 
financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels

et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 de l'UAD Toulouse Basso Cambo  (5 pages) Page 346

R76-2024-04-10-00240 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1947 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au 
financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels

et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 de l'UAD Luchon  (5 pages) Page 352

R76-2024-04-10-00241 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1948 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au 
financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels

et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 de l'UAD Revel (5 pages) Page 358

R76-2024-04-10-00242 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1949 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au 
financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels

et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 de l'UAD de Mirande (5 pages) Page 364

R76-2024-04-10-00243 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1950 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au 
financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels

et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 de l'UAD de Condom  (5 pages) Page 370

R76-2024-04-10-00178 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1885 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la

Clinique du Pont du Gard à Remoulins  (5 pages) Page 376

R76-2024-04-10-00180 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1887 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la

Clinique les Sophoras à Nîmes (5 pages) Page 382
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R76-2024-04-10-00188 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1895 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de

l'Antenne d'autodialyse de Rieux  (5 pages) Page 388

R76-2024-04-10-00193 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1900 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du

Centre Gériatrique des Minimes  (5 pages) Page 394

R76-2024-04-10-00198 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1905 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD

UDM de Ramonville Saint Agne  (5 pages) Page 400

R76-2024-04-10-00203 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1910 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la

Clinique du Château de Seysses (5 pages) Page 406

R76-2024-04-10-00205 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1912 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la

Clinique le Cabirol à Colomiers  (5 pages) Page 412

R76-2024-04-10-00216 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1923 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la

Clinique du Vieux Château d'Oc (5 pages) Page 418

R76-2024-04-10-00222 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1929 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la

clinique Néphrologique Saint Exupéry (5 pages) Page 424
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R76-2024-04-10-00229 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1936 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la

Maison de Repos le Marquisat  (5 pages) Page 430

R76-2024-04-10-00237 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1944 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du

Centre Nephrologique d'Occitanie  (5 pages) Page 436

R76-2024-04-10-00238 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1945 portant fixation

des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD

de Saint Plancard à Saint Gaudens  (5 pages) Page 442

SGAMI SUD /

R76-2024-04-23-00002 - Arrêté du 23 avril 2024 portant délégation de

signature à Monsieur Olivier MARMION, secrétaire général de la zone de

défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d�Azur, préfet des

Bouches-du-Rhône (26 pages) Page 448
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1879 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
Kenval Institut de Cancérologie du Gard 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Kenval à Nîmes pour Kenval Institut de Cancérologie du Gard, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  300000726 
EG FINESS : 300017209 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Kenval Institut de Cancérologie du Gard est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 61 267,07 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 101 643,76 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 99 651,35 € 
Aides à la contractualisation : 1 992,41 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 101 643,76 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 8 470,31 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 61 267,07 €, soit 5 105,59 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Kenval à Nîmes et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1880 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
Centre Médical de l'Egrégore Audavie 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Audavie pour le Centre Médical de l'Egrégore Audavie, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  380804542 
EG FINESS : 300017423 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Centre Médical de l'Egrégore Audavie est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 24 565,68 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 429 387,12 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 429 387,12 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 429 387,12 €, soit 35 782,26 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 1 461 313,44 €, soit 121 776,12 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 24 565,68 €, soit 2 047,14 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Audavie et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1881 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l’AIDER Santé Centre GCS PAAC Alès 2 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l’AIDER Santé Centre GCS PAAC Alès 2, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 300017431 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l’AIDER Santé Centre GCS PAAC Alès 2 est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 44 559,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 46 771,00 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 46 771,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 46 771,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 3 897,58 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 44 559,00 €, soit 3 713,25 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1882 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Nouvelle Clinique Bonnefon 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvelle Clinique Bonnefon à Boulogne Billancourt pour la Nouvelle Clinique Bonnefon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920028396 
EG FINESS : 300780137 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Nouvelle Clinique Bonnefon est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 145 128,53 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 545 826,00 € 
Dotation complémentaire qualité urgences : 7 325,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 317 861,50 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 45 070,38 € 
Aides à la contractualisation : 272 791,12 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 317 861,50 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 26 488,46 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 545 826,00 €, soit 
45 485,50 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 145 128,53 €, soit 12 094,04 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvelle Clinique Bonnefon à Boulogne Billancourt 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1883 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvelles Cliniques Nîmoises à Nîmes pour le Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  300017985 
EG FINESS : 300780152 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 262 378,94 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 410 271,36 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 266 300,34 € 
Aides à la contractualisation : 143 971,02 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 410 271,36 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 34 189,28 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 262 378,94 €, soit 21 864,91 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises à Nîmes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1884 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon pour la Clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  300000148 
EG FINESS : 300780210 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 92 584,02 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 885 232,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 209 186,92 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 13 027,94 
€ 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 12 648,01 € 

 → soit un différentiel de -379,93 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 5 800 536,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 6 208 132,35 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 6 435 564,48 € 

→ Soit un différentiel de 227 432,13 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  
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Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 885 232,00 €, soit          
73 769,33 € 
Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 209 186,92 
€, soit 17 432,24 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 6 435 564,48 
€, soit 536 297,04 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de        
12 648,01 €, soit 1 054,00 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 92 584,02 €, soit 7 715,34 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1886 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Neuropsychiatrique à Quissac 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Neuropsychiatrique à Quissac pour la Clinique Neuropsychiatrique à Quissac, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  300000189 
EG FINESS : 300780251 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Neuropsychiatrique à Quissac est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 49 445,34 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 1 352 441,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 15 879,85 
€ 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 15 840,38 € 

 → soit un différentiel de -39,47 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 6 814 063,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 6 814 063,40 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 6 814 063,00 € 

→ Soit un différentiel de -0,40 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
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Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 1 352 441,00 €, soit      
112 703,42 € 
Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 6 814 063,00 
€, soit 567 838,58 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de       
15 840,38 €, soit 1 320,03 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 49 445,34 €, soit 4 120,45 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Neuropsychiatrique à Quissac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1888 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Valdegour 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Kenval pour la Clinique Valdegour, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  300000726 
EG FINESS : 300780285 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Valdegour est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 76 151,29 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 779 863,49 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 15 802,00 € 
Aides à la contractualisation : 764 061,49 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 779 863,49 €, soit 64 988,62 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 3 283 862,22 €, soit 273 655,19 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 76 151,29 €, soit 6 345,94 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Kenval et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1889 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
CSSR les Châtaigniers 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
les Châtaigniers pour le CSSR les Châtaigniers, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  300017464 
EG FINESS : 300780442 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CSSR les Châtaigniers est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 50 405,53 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 317 211,48 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 317 211,48 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 317 211,48 €, soit 26 434,29 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 1 286 142,02 €, soit 107 178,50 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 50 405,53 €, soit 4 200,46 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS les Châtaigniers et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1890 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique les Oliviers 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique les Oliviers pour la Clinique les Oliviers, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340016963 
EG FINESS : 300780491 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique les Oliviers est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 74 594,42 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 435 666,60 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 19 447,00 € 
Aides à la contractualisation : 416 219,60 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 435 666,60 €, soit 36 305,55 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 2 390 034,54 €, soit 199 169,55 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 74 594,42 €, soit 6 216,20 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique les Oliviers et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1891 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique la Camarge le Mont Duplan 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique la Camarge le Mont Duplan pour la Clinique la Camarge le Mont Duplan, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  300000692 
EG FINESS : 300781424 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique la Camarge le Mont Duplan est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 23 223,38 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 423 081,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 46 170,38 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 6 915,94 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 6 445,86 € 

 → soit un différentiel de -470,08 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 2 995 844,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 2 995 843,77 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 2 995 844,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,23 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
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Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 423 081,00 €, soit         
35 256,75 € 
Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 46 170,38 €, 
soit 3 847,53 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 2 995 844,00 
€, soit 249 653,67 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de        
6 445,86 €, soit 537,16 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 23 223,38 €, soit 1 935,28 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique la Camarge le Mont Duplan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1892 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Maison de Convalescence Domaine du Cros 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Société d'Exploitation du Cros pour la Maison de Convalescence Domaine du Cros, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  300000700 
EG FINESS : 300781440 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Convalescence Domaine du Cros est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 20 996,07 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 292 287,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 596,00 € 
Aides à la contractualisation : 291 691,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 292 287,00 €, soit 24 357,25 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 1 122 487,02 €, soit 93 540,59 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 20 996,07 €, soit 1 749,67 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Société d'Exploitation du Cros et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1893 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD UDM de Nîmes 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD UDM de Nîmes, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00186 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1893 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD UDM de Nîmes

90



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 300787421 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD UDM de Nîmes est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 72 931,70 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 42 833,62 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 42 833,62 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 42 833,62 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 3 569,47 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 72 931,70 €, soit 6 077,64 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1894 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Polyclinique Grand Sud 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à Boulogne Billancourt pour la Polyclinique Grand Sud, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  300017985 
EG FINESS : 300788502 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Grand Sud est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 266 951,28 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 950 349,00 € 
Dotation complémentaire qualité urgences : 29 700,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 833 014,98 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 58 674,66 € 
Aides à la contractualisation : 774 340,32 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 833 014,98 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 69 417,92 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 950 349,00 €, soit 
79 195,75 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 266 951,28 €, soit 22 245,94 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à Boulogne 
Billancourt et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1896 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l’UDM CORNEBARRIEU 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l’UDM CORNEBARRIEU, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00189 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1896 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l�UDM CORNEBARRIEU

102



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310011838 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l’UDM CORNEBARRIEU est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 9 776,09 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 350,00 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 350,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 350,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 29,17 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 9 776,09 €, soit 814,67 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1897 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD Toulouse Sans 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD Toulouse Sans, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310018684 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD Toulouse Sans est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 5 565,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 5 565,00 €, soit 463,75 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1898 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UDM de Colomiers 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UDM de Colomiers, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 310020169 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UDM de Colomiers est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 7 380,52 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 229 020,18 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 229 020,18 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 229 020,18 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 19 085,02 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 7 380,52 €, soit 615,04 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1899 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Korian Val de Saune 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
MEDICA France à Paris pour la Clinique Korian Val de Saune, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 310020938 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Korian Val de Saune est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 96 246,32 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 655 070,89 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 6 764,00 € 
Aides à la contractualisation : 648 306,89 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 655 070,89 €, soit 54 589,24 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 3 530 332,46 €, soit 294 194,37 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 96 246,32 €, soit 8 020,53 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS MEDICA France à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1901 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
GCS Dialyse du Comminges Saint Gaudens 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00194 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1901 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du GCS Dialyse du Comminges Saint Gaudens

125



3 

Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS DIALYSE DU COMMINGES à Toulouse pour le GCS Dialyse du Comminges Saint Gaudens, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310022322 
EG FINESS : 310022330 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du GCS Dialyse du Comminges Saint Gaudens est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 0,25 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 5 189,95 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 5 189,95 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 189,95 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 432,50 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 0,25 €, soit 0,02 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS DIALYSE DU COMMINGES à Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1902 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique la Recouvrance 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL la Recouvrance pour la Clinique la Recouvrance, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  810005678 
EG FINESS : 310023007 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique la Recouvrance est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 17 998,90 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 233 558,02 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 233 558,02 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 233 558,02 €, soit 19 463,17 
€ 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 17 998,90 €, soit 1 499,91 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL la Recouvrance et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1903 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Rive Gauche 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Rive Gauche à Toulouse pour la Clinique Rive Gauche, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310026075 
EG FINESS : 310026083 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Rive Gauche est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 392 028,74 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 387 080,62 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 68 420,13 € 
Aides à la contractualisation : 318 660,49 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 387 080,62 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 32 256,72 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 392 028,74 €, soit 32 669,06 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Rive Gauche à Toulouse et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de l'UDM Union Saint Jean 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1904 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UDM Union Saint Jean 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UDM Union Saint Jean, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310026612 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UDM Union Saint Jean est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 22 178,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 22 178,00 €, soit 1 848,17 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1906 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique la Croix du Sud 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CAPIO la Croix du Sud à Toulouse pour la Clinique la Croix du Sud, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310026794 
EG FINESS : 310026927 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique la Croix du Sud est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 658 568,86 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 19 700,55 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 412 233,00 € 
Dotation complémentaire qualité urgences : 74 834,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 2 190 018,56 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 868 073,18 € 
Aides à la contractualisation : 1 321 945,38 € 

 
Article 5 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 190 018,56 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 182 501,55 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
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Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 412 233,00 €, soit 
117 686,08 € 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 470 849,43 €, soit 39 237,45 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 658 568,86 €, soit 54 880,74 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 19 700,55 €, soit 1 641,71 € 
 

Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CAPIO la Croix du Sud à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 9 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1907 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Quint 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD de Quint, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310031414 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Quint est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 13 998,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 13 998,00 €, soit 1 166,50 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1908 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Toulouse Périole 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00201 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1908 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD de Toulouse Périole 

160



2 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Toulouse Périole, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00201 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1908 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD de Toulouse Périole 

162



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 310031927 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Toulouse Périole est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 9 757,49 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 515,28 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 1 515,28 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 515,28 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 126,27 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 9 757,49 €, soit 813,12 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1909 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique de Montberon 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique de Montberon pour la Clinique de Montberon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000047 
EG FINESS : 310780119 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique de Montberon est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 69 890,37 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 664 073,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 63 727,94 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 9 265,94 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 10 218,38 € 

 → soit un différentiel de 952,44 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 4 752 991,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 4 812 841,25 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 4 789 383,72 € 

→ Soit un différentiel de -23 457,53 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 664 073,00 €, soit         
55 339,42 € 
Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
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Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 63 727,94 €, 
soit 5 310,66 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 4 789 383,72 
€, soit 399 115,31 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de        
10 218,38 €, soit 851,53 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 69 890,37 €, soit 5 824,20 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique de Montberon et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1911 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Médipole Garonne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Medipole Garonne à Toulouse pour la Clinique Médipole Garonne, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310788799 
EG FINESS : 310780150 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Médipole Garonne est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 347 840,49 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 34 889,35 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 682 086,34 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 44 477,55 € 
Aides à la contractualisation : 637 608,79 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 192 483,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 1 723,00 € 
Aides à la contractualisation : 190 760,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 682 086,34 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 56 840,53 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 192 483,00 €, soit 16 040,25 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 1 003 739,89 €, soit 83 644,99 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 347 840,49 €, soit 28 986,71 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 34 889,35 €, soit 2 907,45 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Medipole Garonne à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1913 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Pasteur 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Pasteur à Toulouse pour la Clinique Pasteur, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 310780259 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Pasteur est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 
 
pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe : 95 157,00 € 
pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 0,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 1 403 723,22 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 2 803 024,28 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 779 750,06 € 
Aides à la contractualisation : 2 023 274,22 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 803 024,28 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 233 585,36 € 
Base de calcul pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe (CPO) égal à un 
douzième de 95 157,00 €, soit 7 929,75 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 1 403 723,22 €, soit 116 976,94 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Pasteur à Toulouse et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1914 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique de l'Union 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Nouvelle Clinique de l'Union à l'Union pour la clinique de l'Union, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000112 
EG FINESS : 310780283 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique de l'Union est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 580 149,47 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 740 210,00 € 
Dotation complémentaire qualité urgences : 924,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 711 569,89 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 501 124,74 € 
Aides à la contractualisation : 1 210 445,15 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 711 569,89 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 142 630,82 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 740 210,00 €, soit 
145 017,50 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 580 149,47 €, soit 48 345,79 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Nouvelle Clinique de l'Union à l'Union et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1915 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Maison de Santé de Mailhol 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Maison de Santé de Mailhol à Labastide Beauvoir pour la Maison de Santé de Mailhol, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000146 
EG FINESS : 310780358 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Santé de Mailhol est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 57 344,49 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 765 729,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 28 993,76 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 9 807,65 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 9 149,07 € 

 → soit un différentiel de -658,58 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 4 073 237,70 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 4 073 237,71 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 4 073 237,70 € 

→ Soit un différentiel de -0,01 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 765 729,00 €, soit 63 
810,75 € 
Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
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Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 28 993,76 €, 
soit 2 416,15 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 4 073 237,70 
€, soit 339 436,48 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de        
9 149,07 €, soit 762,42 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 57 344,49 €, soit 4 778,71 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Maison de Santé de Mailhol à Labastide Beauvoir et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1916 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique Monié 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Monié à Villefranche de Lauragais pour la clinique Monié, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000153 
EG FINESS : 310780366 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Monié est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 25 450,94 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 62 622,91 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 057 538,87 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 1 057 538,87 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 697 308,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 35 774,00 € 
Aides à la contractualisation : 661 534,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 057 538,87 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 88 128,24 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 697 308,00 €, soit 58 109,00 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 2 903 262,83 €, soit 241 938,57 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 25 450,94 €, soit 2 120,91 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 62 622,91 €, soit 5 218,58 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Monié à Villefranche de Lauragais et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1917 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
Château de Vernhes 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Château Vernhes pour le Château de Vernhes, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000161 
EG FINESS : 310780374 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Château de Vernhes est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 126 146,35 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 832 710,38 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 83 268,00 € 
Aides à la contractualisation : 749 442,38 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 832 710,38 €, soit 69 392,53 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 4 040 066,86 €, soit 336 672,24 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 126 146,35 €, soit 10 512,20 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Château Vernhes et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1918 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique Ambroise Pare 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Ambroise Pare à Toulouse pour la clinique Ambroise Pare, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000179 
EG FINESS : 310780382 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Ambroise Pare est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 161 800,80 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 703 242,00 € 
Dotation complémentaire qualité urgences : 15 387,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 542 076,69 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 127 577,55 € 
Aides à la contractualisation : 414 499,14 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 542 076,69 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 45 173,06 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 703 242,00 €, soit 
58 603,50 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 161 800,80 €, soit 13 483,40 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Ambroise Pare à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1919 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Beaupuy 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00212 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1919 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Beaupuy 

215



3 

Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique de Beaupuy pour la Clinique Beaupuy, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000187 
EG FINESS : 310780390 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Beaupuy est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 60 268,57 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 1 283 369,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 333 333,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 16 704,12 
€ 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 16 351,23 € 

 → soit un différentiel de -352,89 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 7 122 706,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 7 122 705,83 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 7 175 020,88 € 

→ Soit un différentiel de 52 315,05 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 1 283 369,00 €, soit      
106 947,42 € 
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Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 333 333,00 
€, soit 27 777,75 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 7 175 020,88 
€, soit 597 918,41 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de        
16 351,23 €, soit 1 362,60 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 60 268,57 €, soit 5 022,38 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique de Beaupuy et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 

    
 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00212 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1919 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Beaupuy 

218



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-10-00213

ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1920 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global

de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de la clinique des Cèdres

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00213 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1920 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la clinique des Cèdres

219



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1920 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique des Cèdres 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SC 
CAPIO Clinique des Cèdres à Blagnac pour la clinique des Cèdres, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310781000 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique des Cèdres est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 720 944,35 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 82 165,44 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 313 474,00 € 
Dotation complémentaire qualité urgences : 25 244,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 237 075,46 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 489 730,74 € 
Aides à la contractualisation : 747 344,72 € 

 
Article 5 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 939 862,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 9 244,12 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 11 067,39 € 

 → soit un différentiel de 1 823,27 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  
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Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 5 720 998,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 5 720 998,36 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 5 720 998,00 € 

→ Soit un différentiel de -0,36 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 237 075,46 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 103 089,62 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 313 474,00 €, soit 
109 456,17 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 939 862,00 €, soit        
78 321,83 € 
Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 5 720 998,00 
€, soit 476 749,83 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de        
11 067,39 €, soit 922,28 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 82 165,44 €, soit 6 847,12 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 720 944,35 €, soit 60 078,70 € 
 

Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SC CAPIO Clinique des Cèdres à Blagnac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1921 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Saint -Roch 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Saint-Roch pour la Clinique Saint -Roch, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000419 
EG FINESS : 310781125 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint -Roch est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 40 732,39 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 201 520,66 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 4 167,00 € 
Aides à la contractualisation : 197 353,66 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 201 520,66 €, soit 16 793,39 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 803 431,62 €, soit 66 952,64 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 40 732,39 €, soit 3 394,37 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Saint-Roch et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 

    
 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00214 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1921 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Saint -Roch

231



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-10-00215

ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1922 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global

de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de la Clinique Aufrery 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00215 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1922 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Aufrery 

232



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1922 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Aufrery 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Aufrery à Pin Balma pour la Clinique Aufrery, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  31000427 
EG FINESS : 310781133 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Aufrery est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 82 946,51 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 912 600,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 74 412,18 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 14 143,72 
€ 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 13 282,24 € 

 → soit un différentiel de -861,48 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 6 096 547,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 6 187 534,42 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 6 523 906,45 € 

→ Soit un différentiel de 336 372,03 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 912 600,00 €, soit        
76 050,00 € 
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Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 74 412,18 €, 
soit 6 201,02 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 6 523 906,45 
€, soit 543 658,87 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de       
13 282,24 €, soit 1 106,85 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 82 946,51 €, soit 6 912,21 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Aufrery à Pin Balma et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1924 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Marigny 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Sud Ouest Santé à Puteaux pour la Clinique Marigny, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920038619 
EG FINESS : 310781158 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Marigny est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 48 854,86 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 691 633,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 22 511,69 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 13 449,41 
€ 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 14 333,68 € 

 → soit un différentiel de 884,27 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 6 910 040,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 6 967 272,28 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 6 939 775,97 € 

→ Soit un différentiel de -27 496,31 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 691 633,00 €, soit         
57 636,08 € 
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Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 22 511,69 €, 
soit 1 875,97 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 6 939 775,97 
€, soit 578 314,66 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de       
14 333,68 €, soit 1 194,47 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 48 854,86 €, soit 4 071,24 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Sud Ouest Santé à Puteaux et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1925 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique de Blagnac 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Korian Santé à l'Union pour la Clinique de Blagnac, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310025010 
EG FINESS : 310781174 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique de Blagnac est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 49 384,53 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 472 185,12 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 472 185,12 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 472 185,12 €, soit 39 348,76 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 1 471 226,66 €, soit 122 602,22 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 49 384,53 €, soit 4 115,38 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Korian Santé à l'Union et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1926 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique d'Occitanie 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique d'Occitanie à Murêt pour la clinique d'Occitanie, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00219 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1926 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la clinique d'Occitanie

253



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000492 
EG FINESS : 310781505 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique d'Occitanie est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 476 354,12 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 583 326,00 € 
Dotation complémentaire qualité urgences : 51 263,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 502 752,85 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 160 451,43 € 
Aides à la contractualisation : 342 301,42 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 502 752,85 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 41 896,07 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 583 326,00 €, soit 
131 943,83 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 476 354,12 €, soit 39 696,18 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique d'Occitanie à Murêt et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1927 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique de Lagardelle 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinea à Lagardelle sur Lèze pour la clinique de Lagardelle, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310781695 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique de Lagardelle est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 20 413,42 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 58 894,86 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 191 331,54 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 191 331,54 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 578 477,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 578 477,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 191 331,54 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 15 944,30 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 578 477,00 €, soit 48 206,42 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 1 665 759,92 €, soit 138 813,33 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 20 413,42 €, soit 1 701,12 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 58 894,86 €, soit 4 907,91 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinea à Lagardelle sur Lèze et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1928 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique du Midi Verdaich 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Société des Cliniques du Midi à Gaillac Toulza pour la clinique du Midi Verdaich, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310014378 
EG FINESS : 310781984 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Midi Verdaich est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 211 617,71 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 932 722,71 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 231 433,00 € 
Aides à la contractualisation : 1 701 289,71 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 932 722,71 €, soit           
161 060,23 € 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 6 173 900,94 €, soit 514 491,75 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 211 617,71 €, soit 17 634,81 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Société des Cliniques du Midi à Gaillac Toulza et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1930 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UDM UAD TOULOUSE LE GOFF 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UDM UAD TOULOUSE LE GOFF, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 310782065 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UDM UAD TOULOUSE LE GOFF est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 
3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 66 858,91 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 16 391,25 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 16 391,25 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 16 391,25 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 365,94 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 66 858,91 €, soit 5 571,58 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 

    
 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00223 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1930 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UDM UAD TOULOUSE LE GOFF

273



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-10-00224

ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1931 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global

de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de la clinique SSR Korian

Estela 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00224 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1931 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la clinique SSR Korian Estela 

274



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1931 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique SSR Korian Estela 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
MEDICA France à Paris pour la clinique SSR Korian Estela, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 310782396 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique SSR Korian Estela est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 76 451,91 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 748 150,80 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 748 150,80 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 748 150,80 €, soit 62 345,90 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 3 275 115,50 €, soit 272 926,29 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 76 451,91 €, soit 6 370,99 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS MEDICA France à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1932 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
CRF les Cèdres 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SC 
CAPIO Clinique des Cèdres à Cornebarrieu pour le CRF les Cèdres, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00225 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1932 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CRF les Cèdres

283



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310784830 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF les Cèdres est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 103 911,85 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 885 292,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 16 180,00 € 
Aides à la contractualisation : 869 112,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 885 292,00 €, soit 73 774,33 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 3 007 002,57 €, soit 250 583,55 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 103 911,85 €, soit 8 659,32 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SC CAPIO Clinique des Cèdres à Cornebarrieu et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1933 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique des Pyrénées 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Centre Médico-Chirurgical Languedoc à Colomiers pour la clinique des Pyrénées, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310001433 
EG FINESS : 310786389 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique des Pyrénées est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 2 835,86 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 77 264,27 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 137 615,80 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 137 615,80 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 463 436,48 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 7 651,00 € 
Aides à la contractualisation : 455 785,48 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 137 615,80 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 11 467,98 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 463 436,48 €, soit 38 619,71 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 2 612 336,67 €, soit 217 694,72 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 2 835,86 €, soit 236,32 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 77 264,27 €, soit 6 438,69 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Centre Médico-Chirurgical Languedoc à Colomiers 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1934 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
SSR Domaine de la Cadène 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'Association Notre Dame de Joie à Toulouse pour le SSR Domaine de la Cadène, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750043713 
EG FINESS : 310786702 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du SSR Domaine de la Cadène est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 53 533,64 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 649 789,80 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 22 298,00 € 
Aides à la contractualisation : 627 491,80 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 649 789,80 €, soit 54 149,15 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 1 517 819,26 €, soit 126 484,94 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 53 533,64 €, soit 4 461,14 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'Association Notre Dame de Joie à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1935 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Saint Orens 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00228 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1935 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Saint Orens 

299



2 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Orens à Saint Orens de Gameville pour la Clinique Saint Orens, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310790464 
EG FINESS : 310790472 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint Orens est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 126 932,97 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 703 182,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 18 246,00 € 
Aides à la contractualisation : 684 936,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 703 182,00 €, soit 58 598,50 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 5 402 107,95 €, soit 450 175,66 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 126 932,97 €, soit 10 577,75 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Orens à Saint Orens de Gameville et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1937 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Bessières 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00230 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1937 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD de Bessières 

305



2 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD de Bessières, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310793401 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Bessières est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 10 034,44 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 10 034,44 €, soit 836,20 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1938 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD Saint Gaudens 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00231 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1938 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD Saint Gaudens 

312



3 

Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD Saint Gaudens, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310793419 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD Saint Gaudens est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 10 394,35 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 10 394,35 €, soit 866,20 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1939 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD Villefranche 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD Villefranche, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310793435 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD Villefranche est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 4 535,63 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 447,00 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 447,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 447,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 37,25 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 4 535,63 €, soit 377,97 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1940 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD Carbonne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD Carbonne, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310793542 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD Carbonne est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 0,00 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 0,00 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 0,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1941 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Blagnac 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Blagnac, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 310793567 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Blagnac est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 9 050,56 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 3 638,14 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 3 638,14 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 3 638,14 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 303,18 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 9 050,56 €, soit 754,21 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1942 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Toulouse Cépière 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Toulouse Cépière, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 310793575 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Toulouse Cépière est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 9 067,12 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 810,45 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 1 810,45 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 810,45 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 150,87 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 9 067,12 €, soit 755,59 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 

    
 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00235 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1942 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD de Toulouse Cépière 

339



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-10-00236

ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1943 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global

de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de l'UAD Brax

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00236 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1943 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD Brax

340



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1943 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD Brax 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD Brax, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310793807 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD Brax est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 5 005,66 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 5 005,66 €, soit 417,14 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1946 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD Toulouse Basso Cambo 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD Toulouse Basso Cambo, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310794532 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD Toulouse Basso Cambo est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 5 400,46 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 135,00 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 135,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 135,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 11,25 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 5 400,46 €, soit 450,04 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 

    
 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00239 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1946 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD Toulouse Basso Cambo 

351



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-10-00240

ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1947 portant

fixation des dotations MIGAC, du forfait global

de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 de l'UAD Luchon 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00240 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1947 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD Luchon 

352



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1947 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD Luchon 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD Luchon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310796768 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD Luchon est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 2 402,47 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 2 006,00 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 2 006,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 006,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 167,17 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 2 402,47 €, soit 200,21 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00240 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1947 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD Luchon 

356



5 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1948 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD Revel 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour l'UAD Revel, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310796776 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD Revel est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 11 447,95 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 11 447,95 €, soit 954,00 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1949 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Mirande 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Mirande, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00242 - ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1949 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au 

financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l'UAD de Mirande

367



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 320001050 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Mirande est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 4 641,38 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 277,04 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 1 277,04 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 277,04 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 106,42 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 4 641,38 €, soit 386,78 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1950 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Condom 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Condom, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 320001688 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Condom est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 4 130,72 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 277,04 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 1 277,04 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 277,04 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 106,42 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 4 130,72 €, soit 344,23 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1885 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique du Pont du Gard à Remoulins 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la Clinique du Pont du Gard à Remoulins, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 300780244 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Pont du Gard à Remoulins est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 29 844,79 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 357 631,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 5 698,60 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 5 489,54 € 

 → soit un différentiel de -209,06 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 2 560 864,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 2 577 281,56 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 2 560 864,00 € 

→ Soit un différentiel de -16 417,56 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  
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Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 357 631,00 €, soit        
29 802,58 € 
Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 2 560 864,00 
€, soit 213 405,33 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de        
5 489,54 €, soit 457,46 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 29 844,79 €, soit 2 487,07 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1887 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique les Sophoras à Nîmes 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00180 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1887 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique les

Sophoras à Nîmes

384



3 

Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique les Sophoras à Nîmes pour la Clinique les Sophoras à Nîmes, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  300000197 
EG FINESS : 300780269 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique les Sophoras à Nîmes est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 66 715,03 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 530 295,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 46 205,05 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 9 711,40 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 9 114,01 € 

 → soit un différentiel de -597,39 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 4 296 336,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 4 350 710,10 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 4 328 415,83 € 

→ Soit un différentiel de -22 294,27 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  
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Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 530 295,00 €, soit         
44 191,25 € 
Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 46 205,05 €, 
soit 3 850,42 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 4 328 415,83 
€, soit 360 701,32 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de        
9 114,01 €, soit 759,50 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 66 715,03 €, soit 5 559,59 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique les Sophoras à Nîmes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1895 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'Antenne d'autodialyse de Rieux 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Nephrocare Occitanie à Murêt pour l'Antenne d'autodialyse de Rieux, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310002712 
EG FINESS : 310006473 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'Antenne d'autodialyse de Rieux est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 4 866,81 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 4 866,81 €, soit 405,57 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Nephrocare Occitanie à Murêt et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1900 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
Centre Gériatrique des Minimes 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Centre Gériatrique des Minimes à Toulouse pour le Centre Gériatrique des Minimes, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310021563 
EG FINESS : 310021571 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Centre Gériatrique des Minimes est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 15 297,78 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 93 846,48 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 345 290,22 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 345 290,22 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 594 331,85 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 48 236,00 € 
Aides à la contractualisation : 546 095,85 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 345 290,22 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 28 774,19 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 594 331,85 €, soit 49 527,65 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 3 585 873,65 €, soit 298 822,80 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 15 297,78 €, soit 1 274,82 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 93 846,48 €, soit 7 820,54 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Centre Gériatrique des Minimes à Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1905 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD UDM de Ramonville Saint Agne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD UDM de Ramonville Saint Agne, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 310026919 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD UDM de Ramonville Saint Agne est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 7 771,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 754,00 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 1 754,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 754,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 146,17 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 7 771,00 €, soit 647,58 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1910 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique du Château de Seysses 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la Clinique du Château de Seysses, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310780143 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Château de Seysses est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 
3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 70 778,51 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 824 399,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 13 401,81 
€ 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 12 451,20 € 

 → soit un différentiel de -950,61 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 5 764 684,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 5 764 683,79 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 5 764 684,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,21 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 824 399,00 €, soit         
68 699,92 € 
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Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 5 764 684,00 
€, soit 480 390,33 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de       
12 451,20 €, soit 1 037,60 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 70 778,51 €, soit 5 898,21 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1912 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique le Cabirol à Colomiers 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique du Cabirol à Paris pour la Clinique le Cabirol à Colomiers, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030871 
EG FINESS : 310780234 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique le Cabirol à Colomiers est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 118 270,97 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 890 240,23 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 7 657,00 € 
Aides à la contractualisation : 882 583,23 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 890 240,23 €, soit 74 186,69 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 3 844 444,72 €, soit 320 370,39 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 118 270,97 €, soit 9 855,91 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique du Cabirol à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1923 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique du Vieux Château d'Oc 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Vieux Château d'Oc à Castelmaurou pour la Clinique du Vieux Château d'Oc, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000435 
EG FINESS : 310781141 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Vieux Château d'Oc est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 
3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 89 894,49 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 940 834,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 15 772,50 
€ 

Montant de dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 14 608,88 € 

 → soit un différentiel de -1 163,62 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 6 786 034,00 € 

Montant de DFA annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 6 786 033,93 € 

Montant de DFA annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 6 786 034,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,07 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 940 834,00 €, soit        
78 402,83 € 
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Base de calcul pour la activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de 6 786 034,00 
€, soit 565 502,83 € 
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième de        
14 608,88 €, soit 1 217,41 € 
Base de calcul pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième 
de 89 894,49 €, soit 7 491,21 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Vieux Château d'Oc à Castelmaurou et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1929 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la clinique Néphrologique Saint Exupéry 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour la clinique Néphrologique Saint Exupéry, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-10-00222 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-1929 portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la clinique

Néphrologique Saint Exupéry

427



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310782016 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Néphrologique Saint Exupéry est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 à 4 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 257 111,21 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 44 334,05 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 276 445,92 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 6 557,84 € 
Aides à la contractualisation : 269 888,08 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 276 445,92 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 23 037,16 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 2 025 973,53 €, soit 168 831,13 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 257 111,21 €, soit 21 425,93 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 44 334,05 €, soit 3 694,50 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1936 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Maison de Repos le Marquisat 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
le Marquisat pour la Maison de Repos le Marquisat, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310002191 
EG FINESS : 310792635 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Repos le Marquisat est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 65 791,52 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 531 305,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 4 271,00 € 
Aides à la contractualisation : 527 034,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 531 305,00 €, soit 44 275,42 
€ 
Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 2 006 590,05 €, soit 167 215,84 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 65 791,52 €, soit 5 482,63 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA le Marquisat et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1944 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
Centre Nephrologique d'Occitanie 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
NEPHROCARE OCCITANIE pour le Centre Nephrologique d'Occitanie, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310002712 
EG FINESS : 310794417 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Centre Nephrologique d'Occitanie est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 96 134,60 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 96 134,60 €, soit 8 011,22 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA NEPHROCARE OCCITANIE et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 1945 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
l'UAD de Saint Plancard à Saint Gaudens 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Saint Plancard à Saint Gaudens, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 310794524 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Saint Plancard à Saint Gaudens est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 5 505,60 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 450,31 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 1 450,31 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 450,31 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 120,86 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 5 505,60 €, soit 458,80 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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5 

 
Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 avril 2024 
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SGAMI SUD

R76-2024-04-23-00002

Arrêté du 23 avril 2024 portant délégation de

signature à Monsieur Olivier MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de

sécurité Sud auprès du préfet de la zone de

défense et de sécurité Sud, préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d�Azur, préfet des

Bouches-du-Rhône
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Arrêté du 23 avril 2024 portant délégation de signature à 
Monsieur Olivier MARMION, 

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des

Bouches-du-Rhône
     Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
       préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du sport ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la
sécurité intérieure modifiée pour partie par le code de sécurité intérieure ;

Vu la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ; 

Vu l’ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012, relative à la partie législative du code de sécurité
intérieure ; 

Vu le  décret  n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant  déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale modifié par le décret n°96-1141 du 24 décembre 1996 et par le
décret n° 2005-1723 du 30 décembre 2005 ;
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Vu  le  décret  2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n°97-1999 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines ;

dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en mer ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la déconcentration de la représentation de
l’État devant les tribunaux administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous
l’autorité desquels sont placés les SGAP ;

Vu le décret n°2018-1075 du 03 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande
publique ;

Vu  le  décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu  le  décret  n°2009-1725  du  30  décembre  2009  modifiant  certaines  dispositions  relatives  aux
délégations de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels du ministère
de l’intérieur ;

Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif  aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur  et  modifiant  diverses dispositions du code de la  défense et  de la  sécurité
intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de
sécurité, des régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et découverts autorisés
par la loi n° 2016-1917 précitée ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Monsieur
Christophe MIRMAND, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du Président de la République du 7 février 2024 portant nomination de Monsieur Pierre-
Édouard COLLIEX, en qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION, en qualité de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
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Vu le décret du 9 janvier 2024 portant nomination de Monsieur Arnaud VIEULES, coordonnateur pour
la sécurité auprès des préfets de Haute-Corse et de Corse-du-Sud et chargé de mission auprès du
préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud, et du préfet de la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté  interministériel  du 8  décembre 1993 modifié  portant  règlement  de comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
fonctionnaires des corps administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  octobre  2009  instituant  des  commissions  consultatives  paritaires
compétentes à l’égard des adjoints de sécurité recrutés en application de l’article 36 de la loi n° 95-73
du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités
territoriales ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer
et des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion de certains ouvriers d’État du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel  du 27 janvier  2015 fixant  les modalités de recrutement et  de formation des
adjoints de sécurité au titre du développement d’activité pour l’emploi des jeunes ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  janvier  2015  modifiant  l’arrêté  du  24  août  2000  fixant  les  droits  et
obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activité pour l’emploi des
jeunes ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de commandement
de la gendarmerie nationale en métropole ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité sud ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  avril  2017  portant  création  du  centre  zonal  opérationnel  de  crise
(CeZOC) ;

SGAMI SUD - R76-2024-04-23-00002 - Arrêté du 23 avril 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION, secrétaire

général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d�Azur, préfet des Bouches-du-Rhône

451



Vu la décision de la DGGN n°51 917 du 16 juillet 2014 portant changement de rattachement organique
des centres de soutien automobiles de la gendarmerie (CSAG) au sein de la région de gendarmerie
zone de défense et de sécurité sud ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 mai 2023 portant réintégration de Monsieur David PREUD’HOMME en
qualité  de  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  à  Marseille  à
compter du 1er août 2023.

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud,

A R R E T E

ARTICLE 1 :

En ce qui concerne la zone de défense et de sécurité sud, délégation est donnée à Monsieur Olivier
MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, pour :

- toutes matières relevant des missions générales du préfet de la zone de défense et de sécurité
sud, à l’exception de l’approbation des plans zonaux ;

- la gestion opérationnelle déconcentrée des forces mobiles de la zone de défense et de sécurité
sud conformément aux dispositions des articles R.122-10 et  R.122-11 du code de la sécurité
intérieure ;

- l’animation et la coordination des organismes zonaux relevant des compétences dévolues à l’état-
major  interministériel  de  zone  (EMIZ),  au  centre  zonal  opérationnel  de  crise  (CeZOC)  et  au
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité sud (SGAMI).

En ce qui concerne les actes relatifs à la commande publique passés par le Secrétariat Général pour
l’Administration  du  Ministère  de  l’Intérieur  (SGAMI)  Sud,  en  sa  qualité  de  pouvoir  adjudicateur,
délégation est donnée à Monsieur Olivier MARMION, Secrétaire général de la zone de défense et de
sécurité Sud, jusqu’à 3 000 000€ HT pour :

- les opérations immobilières financées sur les programmes 152,161,176,216,303,362,348, 363 et
723 sur l'ensemble de la zone de défense et de sécurité Sud,

- les opérations immobilières financées au titre de l’entretien des bâtiments de l’État « programme
723» pour le compte des services de police implantés dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

-  les marchés de fonctionnement supérieurs à 40 000 euros HT financés sur les programmes 176,
161, 152, 216 et 303, 362 et 363.

En tant que Responsable de Budget Opérationnel de Programme (RBOP) zonal 176, délégation est
donnée  à  Monsieur  Olivier  MARMION pour  recevoir  et  répartir  les  crédits  vers  les  Unités
Opérationnelles, et procéder à des ré-allocations en cours d’exercice budgétaire.

En tant que Responsable d’Unités Opérationnelles (RUO), délégation est donnée à Monsieur  Olivier
MARMION pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État dans
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l’aire de compétence du SGAMI Sud, concernant les programmes suivants :

- 176 Police Nationale,
- 216 Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur,
- 303 Immigration et asile,
- 362 Plan de relance – écologie.

ARTICLE 2     :

En application de l’article R. 122-51 du code de la sécurité intérieure, délégation de signature est
donnée à Monsieur Olivier MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, en
ce qui concerne les missions relatives à la protection de la forêt méditerranéenne, à l’effet de signer
tous documents, à l’exception des instructions générales et des décisions à caractère réglementaire et
de  prendre  toute  décision  de  répartition  des  crédits  alloués  au  titre  du  conservatoire  de  la  forêt
méditerranéenne (CFM). Délégation lui est également donnée pour l'ordonnancement secondaire des
dépenses de DFCI méditerranéenne sur le programme 149 (centres financiers 0149-C001-A013 et
0149-C001-DPFM).

Pour l’exercice de ses attributions, Monsieur Olivier MARMION dispose de la délégation à la protection
de la forêt méditerranéenne (DPFM).

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier MARMION, la délégation de signature est
donnée aux chargés de mission de la DPFM, Monsieur Philippe JOANNELLE, ingénieur divisionnaire
de l’agriculture  et  de l’environnement,  Madame Ondine  LE FUR, ingénieure de l’agriculture  et  de
l’environnement  et  Monsieur  Michel  MAUFROY,  lieutenant-colonel  de  sapeurs-pompiers
professionnels,  pour  signer  tous documents et  pièces comptables relevant  de leurs attributions,  à
l’exclusion  des  instructions  générales,  des  décisions  à  caractère  réglementaire  et  des  courriers
adressés aux ministres, aux préfets et aux élus.

Délégation leur  est  également  donnée pour  l’ordonnancement  secondaire  des dépenses de DFCI
méditerranéenne sur le programme 149 (centre financier 0149-C001-A013 et 0149-C001-DPFM).

Pour les demandes d’achat et de subvention, ainsi que pour les constatations de service fait dans
Chorus Formulaires, délégation est donnée :

- pour la saisie, à Madame Rislène BELKADI, adjointe administrative principale de deuxième classe ;

- pour la saisie et la validation, à Messieurs Philippe JOANNELLE, Michel MAUFROY et Madame Ondine 
LE FUR.

ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur  Olivier MARMION, les délégations qui  lui  sont

consenties à l’article 1er pour ce qui concerne l’état-major interministériel de zone, seront exercées par
l’inspecteur général Jean-Yves NOISETTE, chef de l’état-major interministériel de la zone de défense
et de sécurité sud.

À  compter  du  1er novembre  2023,  le  Lieutenant  Colonel  Christophe  RATINAUD,  chef  du  pôle
planification à l’EMIZ Sud, assure l’intérim du poste d’adjoint au chef de l’État-major. À ce titre, et
pendant toute la durée de cet intérim, en cas d’absence ou d’empêchement de l’inspecteur général
Jean-Yves NOISETTE, chef de l’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité sud,  la
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délégation qui lui est conférée sera exercée par le Lieutenant-colonel Christophe RATINAUD, adjoint
au chef de l’État-major interministériel de zone Sud par intérim.

En l'absence du chef  d’État-major  et  de  son adjoint,  le  chef  COZ de permanence dispose de la
délégation de signature sur les sujets opérationnels suivants et dès lors que l’urgence de la situation
l'impose :

- les messages de commandement du COZ ;
- les arrêtés de mesures de police administratives du Plan zonal de gestion de trafic ;
- les demandes de concours aux armées.

ARTICLE 4     :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur  Olivier MARMION, délégation de signature est
donnée :

Pour la gestion administrative et financière du Centre zonal Opérationnel de Crise (CeZOC), et pour
l’engagement de dépenses n’excédant pas 5 000 € HT, à : 

-  Madame Laetitia  CONTET,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  de  cabinet  du
CeZOC,
-  Madame Florence ARNOLDY,  attachée d’administration de l’État  hors-classe,  cheffe de cabinet
adjointe du CeZOC.

Pour la signature des ordres de mission des personnels affectés à l’état-major interministériel de la
zone de défense et de sécurité sud, à :

- Monsieur l’inspecteur général Jean-Yves NOISETTE, chef de l’état-major interministériel de la zone
de défense et de sécurité sud,

- Lieutenant-colonel Christophe RATINAUD, adjoint au chef de l’État-major interministériel de zone
Sud par intérim à partir du 1er novembre 2023.

ARTICLE 5 :

Délégation de signature est  donnée à Monsieur  Olivier  MARMION, à l’effet  de signer les arrêtés,
décisions, lettres et notes dans les matières énumérées ci-après :

- gestion administrative et financière des personnels de la police nationale, des systèmes d’information
et de communication, des services techniques et des ouvriers d’État du ministère de l’intérieur, des
personnels administratifs affectés en périmètre police, des personnels de la police scientifique ainsi
que des personnels placés dans le dispositif de réserve opérationnelle ;

- gestion administrative et financière des personnels civils affectés dans les services déconcentrés de la
gendarmerie nationale de la zone de défense et de sécurité sud ;

-   gestion administrative et financière des personnels civils affectés dans les services déconcentrés du
SGAMI Sud ;

- pré-liquidation de la paie des personnels du ministère de l'intérieur affectés dans le ressort territorial de
la zone de défense et de sécurité sud ;
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- organisation  et  fonctionnement  des  commissions  administratives  paritaires  compétentes  pour  les
agents relevant du corps d’encadrement et d’application, des agents spécialisés de police technique et
scientifique, des catégories B et C techniques, au sein de la zone de défense et de sécurité sud ;

- prise des sanctions du premier groupe pour les agents relevant des corps d’adjoint administratif, de
secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer et d’attaché d’administration de l’État affectés au
SGAMI Sud et dans les services déconcentrés de la police nationale au sein de la zone de défense et
de sécurité sud ;

- prise des sanctions du premier  groupe pour  les agents relevant  des corps d’adjoint  technique de
l’intérieur et de l’outre-mer, de contrôleur des services techniques, d’ingénieur des services techniques,
d’agent  SIC,  de  technicien  SIC et  d’ingénieur  SIC,  affectés  au  SGAMI  Sud et  dans  les  services
déconcentrés de la police nationale au sein de la zone de défense et de sécurité sud ;

- prise des sanctions du premier groupe pour le corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-
mer pour les agents affectés dans les services du SGAMI Sud ;

- prise de sanctions du premier groupe pour les policiers adjoints affectés au sein de la zone de défense
et de sécurité sud à l’exclusion du département des Bouches du Rhône ;

- organisation  et  fonctionnement  des  commissions  consultatives  paritaires  siégeant  en  conseil  de
discipline compétentes pour les contractuels recrutés au niveau zonal en tant que policiers adjoints et
cadets de la République ;

- organisation des dialogues sociaux d’avancement des ouvriers d’État ;

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel du BOP n°7 du programme 176, de
l’Unité Opérationnelle (UO) 0216-CSGA-DSUD et de l’UO 0176-CCSC-DM13 ;

- recrutement et formation des personnels actifs de police, des personnels techniques, scientifiques et
contractuels  du  ministère  de  l’intérieur  dont  notamment  les  policiers  adjoints  et  les  cadets  de  la
République ;

- représentation de l’État en matière contentieuse devant les juridictions administratives ;

- protection juridique des personnels de la police nationale et réparation des préjudices causés à ses
agents lors de leurs missions ou du fait de leur qualité ;

- réparation des dommages accidentels impliquant des véhicules de l’administration ou résultant d’un
accident de service et recouvrement des débours de l’État résultant d’accidents ou d’actes volontaires ;

- institution, modification ou fermeture des régies d’avances et de recettes pour les services relevant du
SGAMI de la zone de défense et de sécurité sud ainsi que la nomination et la cessation de fonction
des régisseurs, des mandataires suppléants et des mandataires ;

- préparation et conduite d’opérations immobilières de la police nationale et de la gendarmerie nationale
et, à la demande des préfets de département de la zone de défense et de sécurité sud, la gestion des
opérations immobilières des autres services du ministère de l’intérieur ;
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- en tant que représentant du pouvoir adjudicateur les actes relatifs à la commande publique passés
pour les besoins logistiques, techniques et immobiliers de fonctionnement et d’investissement de la
zone de défense et de sécurité sud ;

- en matière financière et comptable : les protocoles transactionnels, les mandats et ordres de paiement,
les bordereaux d’émission, les titres de recettes, les ordres de reversement et pièces comptables de
tous ordres, les formules rendant exécutoires les titres de perception émis pour le recouvrement des
créances de l’État, étrangères à l’impôt et aux domaines, entrant normalement dans les attributions du
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur. Sont exclues de la délégation, la
réquisition du comptable et la possibilité de passer outre le visa du contrôleur financier régional ;

- les arrêtés, les décisions, les pièces comptables (contrats, bons de commande) et actes relevant des
attributions de la direction des systèmes d’information et de communication, à l’exception des rapports
aux ministres.

ARTICLE 6 :

Délégation  est  donnée  à  Monsieur  David  PREUD’HOMME,  secrétaire  général  adjoint  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud, à l’effet de signer
les actes relatifs à la commande publique dans la limite de 500 000 € HT.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Olivier  MARMION, la  délégation  qui  lui  est
consentie à l’article 5 et aux paragraphes deux et trois de l’article 1 sera exercée par Monsieur David
PREUD’HOMME, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone
de défense et de sécurité sud, sauf pour l’élévation des conflits auprès du tribunal des conflits et pour
les actes relatifs à la commande publique pour lesquels la limite de 500 000 € HT  précédemment
consentie reste d’application.

ARTICLE 7 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, délégation de signature
est  donnée,  pour  tous  arrêtés,  décisions,  lettres  et  notes  établis  par  la  direction  des  ressources
humaines  à  Madame  Françoise  SIVY,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise SIVY la délégation qui lui est consentie
pourra  être  exercée  par  Madame  Nadia  SECCHI,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,
adjointe à la directrice des ressources humaines.

Par ailleurs, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise SIVY, la délégation qui lui est
consentie pourra également être exercée, dans la limite de leurs attributions respectives (actes et
décisions  courantes  relevant  de  la  gestion  financière  et  administrative  de  leurs  bureaux,
correspondances courantes) par :

-  Madame Nadia  SECCHI,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjoint  au  directeur  des
ressources humaines ;

-  Monsieur  Michel  BOURELLY,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
personnels actifs ;
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- Madame Fabienne ROUCAIROL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau des personnels actifs ;

- Monsieur Olivier COTE, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du recrutement ;

- Madame Sandrine GUINTI, attachée principale d’administration de l’État, chef du pôle d’expertise et
de services ;

-  Madame  Camille  CHEVALLIER,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du  pôle
d’expertise et de services ;

-  Madame  Marie-Céline  TRISTANI,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du  pôle
d’expertise et de services ;

- Madame Céline PERAZZIO, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du pôle d’expertise
et de services ;

- Madame Catherine LAPARDULA, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau des
personnels administratifs, techniques et scientifiques ;

-  Madame  Fanny  ARTERO attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du  bureau  des
personnels administratifs, techniques et scientifiques ;

-  Madame  Marie-Hélène  BOURDIER,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
ressources humaines SGAMI ;

-  Madame Ophélie DERENTY, attachée d’administration de l’État,  adjointe au chef du bureau des
ressources humaines SGAMI ;

- Madame Isabelle FAU, attachée principale d’administration de l’État,  chef du bureau des affaires
médicales et sociales ;

- Monsieur Jean-Laurent GASPARD, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau des
affaires médicales et sociales ;

- Madame Catherine ALBERGNE, attachée d’administration de l’État,  chef du pôle administratif  du
service médical statutaire ; 

- Madame Catherine FEUILLERAT, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau des
affaires sociales à la délégation territoriale de Toulouse ;

-  Madame  Natalie  VILALTA,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
personnels et du recrutement à la délégation territoriale de Toulouse ;

- Monsieur Cyril FURLAN, secrétaire administratif de classe normale, chef de section et adjoint au chef
du bureau des personnels actifs et du recrutement à la délégation territoriale de Toulouse ;

-  Madame Marie-Laurence MAXIMIN, secrétaire administrative de classe normale, chef de section et
adjointe au chef  du bureau des personnels actifs  et  du recrutement à la délégation territoriale de
Toulouse ;

- Madame Isabelle PEREZ, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du bureau
des affaires sociales à la délégation territoriale de Toulouse.

ARTICLE 8

Délégation est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe, conseiller d’administration
de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances à l’effet de signer
les actes relatifs à la commande publique dans la limite de 250 000 € HT.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances
délégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric BAILHE, attaché hors classe d'administration
de l'État, directeur adjoint de l'administration générale et des finances, pour signer les actes relatifs à la
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commande publique dans la limite de 250 000 € HT.

Délégation est donnée à l’effet de signer les actes relatifs à la commande publique et dans la limite de 
40 000 € HT à :

-  Madame Delphine HAUPTMANN, attachée principale d’administration de l’État, directrice de projet 
Certification ISO 9001 ; 

-  Monsieur  Jean-Pierre CARLĖ, attaché hors classe d’administration de l’État,  chef  du bureau du
budget ;

- Monsieur Laurent LUCZAK, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du budget ;

- Monsieur David CURATOLO, capitaine OCTAGN, chef du pôle programmes 216 et 303, Bureau du
Budget ;

-  Madame Sylvie BERNARDINI, attachée principale d’administration de l’État,  cheffe du Centre de
Services Partagés  ;

-  Madame Jeanine MAWIT,,  attachée d’administration de l’État,  adjointe à la cheffe du Centre de
Services Partagés ;

- Madame Céline CAPPELLO, attachée d’administration de l’État, chef du bureau d’appui au pilotage ;

-Madame Katy GILLET, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe du bureau de
l’appui au pilotage et conseillère chargée de la réforme de la police nationale ;

- Monsieur Cyrille CAMUGLI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du contentieux
et du conseil juridique ;

-  Madame Hélène MARTINEZ, attachée principale d’administration, adjointe au chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique, cheffe du pôle protection juridique, indemnisation et recouvrement ;

-  Mme Sania  BOUSOUKA,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  de  la
commande publique et des achats ;

- Mme Zahia NASR, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau de la commande
publique et des achats, cheffe du pôle politique et performance des achats ;

- Monsieur Paul JOUHANNEAU, attaché d’administration de l’État, chef du pôle élaboration et suivi
des procédures de marchés publics.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, délégation de signature
est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe, conseiller d’administration de l’intérieur
et de l’outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances pour :

- les documents financiers et administratifs établis par la direction de l’administration générale et
des finances, ainsi que les arrêtés de concessions de logement au profit des personnels relevant de la
direction générale de la police nationale et les actes de location passés pour les besoins des services
de police relevant de son périmètre (dans la limite de 250 000€),

- la représentation de l’État en matière contentieuse devant les juridictions administratives,
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- la protection juridique des personnels de la police nationale et réparation des préjudices causés à
ses agents lors de leurs missions ou du fait de leur qualité,
- la réparation des dommages accidentels subis par les personnels et le recouvrement des débours
de l’État résultant d’accidents ou d’actes volontaires.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, la
délégation qui lui est consentie pourra être exercée, dans la limite de leurs attributions respectives,
par : 

-  Monsieur  Frédéric  BAILHE,  attaché  hors  classe  d’administration  de  l’État, directeur  adjoint  de
l'administration générale et des finances ;

-  Madame  Céline  CAPPELLO,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de  l’appui  au
pilotage;

- Madame Katy GILLET, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe du bureau de
l’appui au pilotage et conseillère chargée de la réforme de la police nationale ;

-  Monsieur  Jean-Pierre CARLĖ, attaché hors classe d’administration de l’État,  chef  du bureau du
budget ;
- Monsieur Laurent LUCZAK, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du budget ;
- Monsieur David CURATOLO, capitaine OCTAGN, chef du pôle programmes 216 et 303, Bureau du
Budget ;
-Madame Sylvie  BERNARDINI,  attachée principale  d’administration de l’État,  cheffe  du Centre  de
Services Partagés ;
-  Madame Jeanine MAWIT, attachée d’administration de l’État,  adjointe  à  la  cheffe  du Centre  de
Services Partagés ;
- Monsieur Aurélien WAECHTER, attaché principal, chef du bureau des dépenses courantes (centre
de services partagés) ;
- Monsieur Eric MECENERO, major, adjoint au chef du bureau des dépenses courantes ;
- Monsieur Mickael TALLARICO, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la performance
financière  ;
-  Madame  Muriel  MOSCATELLI,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  dépenses
métiers et recettes non fiscales ;
- Monsieur Cyrille CAMUGLI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du contentieux
et du conseil juridique ;
-  Madame Hélène MARTINEZ, attachée principale d’administration, adjointe au chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique, cheffe du pôle protection juridique, indemnisation et recouvrement ;
- Madame  Louisa  ABASSI,  attachée  d’administration,  cheffe  du  pôle  contentieux  administratif  et
conseil juridique ;
- Madame Lætitia BEDNARZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section
indemnisation et recouvrement ;
-  Madame  Anne  BERNARD,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  cheffe  de  la  section
protection juridique ;
-  Mme Sania  BOUSOUKA,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  de  la
commande publique et des achats ;
- Mme Zahia NASR, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau la commande
publique et des achats, cheffe du pôle politique et performance des achats ;
-Monsieur Paul JOUHANNEAU, attaché d’administration de l’État, chef du pôle élaboration et suivi des
procédures de marchés publics.

Par  ailleurs,  délégation  de  signature  est  donnée  aux  fins  de  signer  les  bons  de  transport  et
d’hébergement aux personnes suivantes : Monsieur Sébastien TRUET, Monsieur Frédéric BAILHE ,

SGAMI SUD - R76-2024-04-23-00002 - Arrêté du 23 avril 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION, secrétaire

général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d�Azur, préfet des Bouches-du-Rhône

459



Monsieur  Jean-Pierre  CARLE,  Monsieur  Laurent  LUCZAK,  Madame  Cécile  HAMOUDI,  Madame
Cécile FLORES,  Madame Justine BIET, Madame Mélanie GAMELL, Mme Liliane BROTO. 

ARTICLE 9 :

Dans le cadre de l’exécution du programme 216, délégation de signature est donnée aux gestionnaires
budgétaires  de  l'UO  SGAMI  Sud  et  des  centres  de  coûts  qui  la  composent  selon  les  groupes
utilisateurs joints en annexe 1, afin de saisir les demandes d'achat dans Chorus Formulaires, de les
valider le cas échéant et de constater le service fait.

Autorisation est donnée aux agents de l'UO SGAMI Sud détenteurs d’une carte achat de niveau 1
et/ou de niveau 3 à effectuer des commandes et à attester du service fait, en respectant le plafond par
achat qui lui est alloué, et selon la liste jointe en annexe 2.

Le détenteur de la carte achat de niveau 1 n’est pas autorisé à : 

 réaliser des achats auprès de fournisseurs titulaires de marchés publics en dehors des fournitures
non prévues dans ces marchés ;

 déroger à la règle des marchés publics, en achetant des fournitures ou services faisant l’objet d’un
marché à un fournisseur  autre que le  titulaire du marché (achat  de fournitures de bureau en
grande surface ou sur des sites commerciaux). 

ARTICLE 10 :

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, délégation de signature est
donnée à Monsieur Eric TAISNE, ingénieur chef des services techniques, directeur de l’immobilier, et
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier à Monsieur  Gil  ZANARDI,  ingénieur chef des
services techniques, directeur adjoint de l'immobilier pour :

- les documents administratifs et financiers établis par la direction de l'immobilier et notamment les
arrêtés de concessions de logement au profit des personnels relevant de la direction générale de la
police nationale et les actes de location passés pour les besoins des services de police ;

- la passation et l'exécution des marchés publics immobiliers d'un montant inférieur à 100 000 euros
HT et les avenants y afférents ;

- la signature des actes relatifs à l'exécution des marchés publics immobiliers lorsque ceux-ci ne
modifient pas les coûts prévus dans les pièces contractuelles : ordres de service de démarrage des
travaux, décisions de validation de phase de maîtrise d’œuvre, avenants ou décisions modificatives
sans  modification  de  coûts,  procès-verbaux  de  réception,  procès-verbaux  de  levée  de  réserve,
décomptes généraux définitifs (DGD), exemplaires uniques délivrés aux entreprises pour cessions de
créances ou demandes de nantissement, agréments de sous-traitants.

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Monsieur Eric TAISNE, directeur de l’immobilier,
de Monsieur Gil ZANARDI, directeur adjoint de l'immobilier, la délégation qui leur est consentie sera
exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives  et  uniquement  pour  les  marchés  publics
immobiliers d'un montant inférieur à 40 000 euros HT par :

- Monsieur Didier TRAVERSA, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau régional
des affaires immobilières PACA-CORSE,
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- Monsieur Zaher KHERBACHE, ingénieur des services techniques, chef adjoint du bureau régional
des affaires immobilières PACA-CORSE,

- Monsieur Alain FERRÉ, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau régional des
affaires immobilières OCCITANIE,

- Monsieur Jean-Luc VIRET, ingénieur des services techniques, chef adjoint du bureau régional des
affaires immobilières OCCITANIE.

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Monsieur Eric TAISNE, directeur de l’immobilier, de
Monsieur  Gil  ZANARDI,  directeur  adjoint  de l'immobilier,  la  délégation qui  leur  est  consentie  sera
exercée Mme Linda SAURIN, attachée d’administration, cheffe du bureau zonal des affaires générales
pour les domaines relevant de son activité au sein de la direction de l’immobilier :

- les certificats administratifs nécessaires pour le traitement de l’exécution financières des marchés,

- les  exemplaires  uniques  délivrés  aux  entreprises  pour  cessions  de  créances  ou  demandes  de
nantissement,

- les autorisations d’absences pour les agents placés sous son autorité,

- les agréments des sous-traitants et les avenants sans incidence financière,

- les décomptes généraux définitifs (DGD).

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Linda SAURIN, la délégation qui lui est conférée, sera
exercée  par  Monsieur  Eric  VICARI,  chef  adjoint  du  bureau zonal  des  affaires  générales.  En  cas
d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Mme  Linda  SAURIN  et   Monsieur  Eric  VICARI,  la
délégation qui leur est consentie sera exercée par Madame Bernadette SCHMERBER, cheffe de pôle
financier zonal.

ARTICLE 11 :

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, délégation de signature est
donnée, pour les documents administratifs et financiers établis par la direction de l'équipement et de la
logistique et les marchés d'équipement et de logistique d’un montant inférieur à 40 000 euros HT et les
avenants y afférents, à la Colonelle Rachel PREVOT, directrice de l'équipement et de la logistique et à
Monsieur Didier  BOREL,  chef  des services techniques,  directeur  adjoint  de l'équipement  et  de la
logistique.

En cas d'absence ou d'empêchement de la Colonelle Rachel PREVOT ou de Monsieur Didier BOREL,
la délégation sera exercée, dans la limite de leurs attributions respectives et uniquement pour les
marchés d'équipement et de logistique inférieurs à 15 000 euros HT, par :

- Monsieur Christophe LATTARD, attaché d’administration de l'État, chef du bureau administration
finances ;

- Monsieur Sébastien JEANSELME, attaché d’administration de l'État, adjoint au chef du bureau
administration finances ;

- Monsieur Nicolas CHARFE, ingénieur des services techniques, chef du bureau zonal des moyens
mobiles par intérim ;

- Monsieur Philippe MICHAUX, ingénieur hors classe des services techniques, chef du bureau zonal
de l’armement, des munitions et des équipements ;
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- Monsieur  Bruno  LAFAGE,  attaché  principal  d'administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de
l’armement,  des munitions et des équipements sur le site de la direction de l'équipement et de la
logistique à Colomiers ;

- Monsieur  Thierry  VERZENI,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  de  l’antenne
logistique de Montpellier et chef du service local automobile 34.

En cas d’absence ou d’empêchement de la Colonelle Rachel PREVOT, de Monsieur Didier BOREL, de
M. Nicolas CHARFE, de Monsieur Thierry VERZENI , la délégation de signature qui leur est consentie
sera exercée, dans le cadre exclusif des commandes relatives à leurs attributions respectives et dans
la limite de 3 000 € HT : 

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Marseille (13), , par Monsieur Pascal
COLLIGNON,  Monsieur  Anthony  DELBECQ,  Madame Geneviève  COLLIGNON,  Monsieur  Vanaraj
LONGUETEAU, Monsieur Anthony BONIFAY et le Major Olivier ROGE ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Montpellier (34), Monsieur Vincent
PASCUITO par Monsieur Éric PIERRE,  Monsieur Carlos LOURENCO ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Perpignan(66), par Monsieur Jean-Luc
DESBORDES, l’Adjudant-chef Eric MAXIME,l'Adjudant-chef Franck DEBIEN ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à Nice (06), par Monsieur  Raymond
MONTALBANO, Monsieur Grégory GRAL et l’Adjudant-chef Emmanuel GUIBAL ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Ajaccio (2A),  par Monsieur Pascal
Dreano, Monsieur Eric VACCA,  Monsieur Jacques PERINI, Monsieur Frédéric POLI ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Furiani (2B), par  Monsieur Pascal
Dreano, Monsieur Sébastien MARIANI et Monsieur Thierry ANSIANI ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Borgo (2B), par  l'adjudant-chef  et
l’adjudant Eric PIQUEMAL ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Digne-les-Bains (04), par l'adjudant-
chef Florent BURILLIER et le maréchal-des-logis-chef Benoît PREVERAUD ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Gap (05), par l'adjudant-chef Jérôme
BONNET et l’adjudant Christophe REECHT;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Hyères (83), par l’adjudant-chef
Sébastien FROGER et l’adjudant Christophe COLIN  ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Orange (84), par le major Thierry
ASTRAND ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Carcassonne (11), par le major
Etienne GANTAR, l'adjudant-chef Philippe BARBAZA, adjudant-chef David MANSARD ; 

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Nîmes (30), par  le major Gilles
MAJOREL et l'adjudan-chef Pascal BATTINI ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Mende (48), par  l'adjudant Sébastien
BERTRAND ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à Toulouse (31), par Monsieur Nicolas
GRIMAL,  Monsieur  Frédéric  RICARD,  l’adjudant-chef  Philippe  POINTREAU,  Madame  Marie-ange
CAMBON et Monsieur Simon CANTAREL ;

-  pour  le  site  de  la  direction  de  l’équipement  et  de  la  logistique  à  Foix  (09),  par  l'adjudant-chef
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Stéphane RUIZ et l’adjudant Sébastien VANDART ;

-  pour le site de la direction de l’équipement et  de la logistique à Rodez (12),  par l'adjudant-chef
Christophe GAYRAUD et l’adjudant Yvan CAZEAUX ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à Auch (32), par l’adjudant-chef Fabrice
DAVID et l’adjudant Eric GALLIMARD ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à Cahors (46), par  l’adjudant Joel
ODDOS ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à Tarbes (65),  par l'adjudant-chef
Jacques DA FONSECA et l'adjudant Frédéric BAYAC ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à Albi (81), par l'adjudant Christophe
CARAYON et l’adjudant Frédéric FREJAFOND ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à Montauban (82), par l’adjudant-chef
David ROSSI.

ARTICLE 12     :   

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, délégation de signature est
donnée à Monsieur Nicolas BOUTTE, directeur des systèmes d’information et de communication pour :

 la passation et l'exécution des marchés publics SIC d'un montant inférieur à 40 000 euros HT
et les avenants y afférents ;

 la  signature  des  actes  relatifs  à  l'exécution  des  marchés  publics  SIC  lorsque  ceux-ci  ne
modifient ni les coûts ni les délais prévus dans les pièces contractuelles.

En cas d’absence et d’empêchement de Monsieur Nicolas BOUTTE, la délégation qui lui est conférée
sera exercée par Monsieur Fabrice BRACCI, ingénieur SIC hors classe, directeur adjoint.

En cas d’absence et d’empêchement de Monsieur Nicolas BOUTTE, la délégation qui lui est conférée
sera  exercée  par  Monsieur  Jacques  SARAMON,  pour  les  actes  de  la  délégation  territoriale  de
Toulouse relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de la direction des systèmes
d’information et de communication, et par Monsieur Fabrice BRACCI, pour les actes des antennes
logistiques de Nice et de Montpellier relevant du domaine de compétence fonctionnelle et territoriale de
la direction des systèmes d’information et de communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nicolas BOUTTE, la délégation qui lui est conférée
sera exercée par Monsieur Cyr BUONO, dans les limites de ses attributions au sein de la direction des
systèmes d’information et de communication et pour l’engagement de dépenses de fonctionnement de
la DSIC n’excédant pas 5 000€ HT.

ARTICLE 13     :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME,  délégation de signature
est  donnée  pour  les  engagements  juridiques  des  dépenses  concernant  le  budget  propre  des
délégations territoriales, régionales et des antennes logistiques, dans la limite de 40 000 € par acte  et
à l’exclusion des dépenses imputées sur les lignes budgétaires EQ41 (habillement et tenues) et EQ32
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(plateforme zonale d’étalonnage des cinémomètres) sur le centre de coût de la délégation territoriale
de Toulouse :

- pour  ce  qui  concerne  la  délégation  territoriale  de  Toulouse  à  Madame  Karine  SABATE-
DUMONTEIL,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  déléguée  territoriale  de
Toulouse ;
- pour ce qui  concerne la délégation régionale d'Ajaccio  à Madame Valérie DIXMIER, attachée
d’administration de l’État, cheffe de la délégation régionale de Corse ;
- pour ce qui concerne l'antenne logistique de Nice à Monsieur Jean-Philippe GACQUER, ingénieur
des services techniques, chef de l'antenne logistique de Nice par intérim ;
- pour ce qui concerne l'antenne logistique de Montpellier  à Monsieur Thierry VERZENI chef de
l’antenne logistique de Montpellier.

En  leur  qualité  de  chef  d’établissement  et  de  site,  en  tant  que  responsable  de  la  sécurité  des
personnes et des biens et des conditions d’hygiène et de sécurité au travail, délégation de signature
est donnée pour la gestion courante de l'établissement :

- pour  ce qui  concerne le  site  de Sainte-Marthe à  Monsieur  David  PREUD’HOMME, secrétaire
général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité
sud ;
- pour  ce  qui  concerne  le  site  de  Noilly  Prat,  à  la  colonelle  Rachel  PREVOT,  directrice  de
l'équipement et de la logistique ;
- pour  ce  qui  concerne  le  site  d’Alphonse  Allais,  à  Monsieur  Nicolas  BOUTTE,  directeur  des
systèmes d’information et de communication ;
- pour  ce  qui  concerne  la  délégation  territoriale  de  Toulouse,  à  Madame  Karine  SABATE-
DUMONTEIL, cheffe de la délégation territoriale de Toulouse ;
- pour ce qui concerne la délégation régionale d'Ajaccio, à Madame Valérie DIXMIER, attachée
d’administration de l’État, cheffe de la délégation régionale de Corse ;

- pour ce qui concerne l'antenne logistique de Nice, à Monsieur Jean-Philippe GACQUER, ingénieur
des services techniques, chef de l'antenne logistique de Nice ;

- pour ce qui concerne l'antenne logistique de Montpellier, à Monsieur Thierry VERZENI, chef de
l’antenne logistique de Montpellier.

ARTICLE 14     :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, délégation de signature
est donnée, à Monsieur François MICHEL, médecin inspecteur zonal pour l'ensemble des  documents
administratifs et financiers établis par les services médicaux statutaires de la zone de défense et de
sécurité  sud.  

En son absence ou en cas d'empêchement délégation est donnée :

- à Monsieur Jean CECCALDI, médecin inspecteur régional adjoint ;
- à Madame Anne MOUILLARD, chef du service médical statutaire et de contrôle de la délégation
territoriale de Toulouse, pour les départements de l'Ariège, du Tarn, du Gers, de la Haute-Garonne, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, de l’Aveyron et du Tarn-et-Garonne.
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ARTICLE 15     :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME,  la délégation qui lui est
consentie, dans les domaines relevant du cabinet du SGAMI, sera exercée, dans les limites de leurs
attributions respectives au sein du cabinet et pour l’engagement de dépenses de fonctionnement du
cabinet n’excédant pas 10 000 € HT, par :

- Mme Camille STOUVENEL, attachée d’administration de l’État, cheffe de cabinet ;
- Mme Meriem GRISS, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de cabinet ;
-  Madame Marjorie  CASELLA,  secrétaire  administrative,  adjointe  au  chef  du  bureau  des  affaires
générales.

ARTICLE 16 :

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, délégation de signature est
donnée,  pour  les  documents  administratifs  et  financiers  établis  par  les  services actifs  de sécurité
intérieure à Monsieur Arnaud VIEULES, sous-préfet, coordonnateur pour la sécurité en Corse.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Arnaud  VIEULES,  la  délégation  qui  lui  est
consentie, à l’exception des arrêtés, protocoles transactionnels élaborés dans le cadre d'un marché,
accords-cadres et marchés, sera exercée par Monsieur Nicolas RODILLON, commissaire divisionnaire
coordonnateur adjoint  pour la sécurité en Corse et  par  Monsieur Antoine de MIRIBEL, lieutenant-
colonel de gendarmerie, coordonnateur adjoint pour la sécurité en Corse.

ARTICLE 17     :  

Dans le  cadre de l’exécution du BOP « Immigration et  Asile »,  programme 303,  action 3,  en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  David  PREUD’HOMME,  délégation  de  signature  est
donnée à Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe, conseiller d’administration de l’intérieur et
de l’outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, afin de signer :

• les actes juridiques concernant les dépenses de fonctionnement des locaux et centres de rétentions
inférieures à  250 000  euros HT,

• les engagements juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes 
passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à cette limitation.

En cas d’absence de Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe, conseiller d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer, directeur de l’Administration Générale et des Finances, la délégation est
donnée à : 

-  Monsieur  Frédéric  BAILHE,  attaché  hors  classe  d'administration  de  l'État, directeur  adjoint  de
l'Administration Générale et des Finances ;
-  Monsieur  Jean-Pierre CARLĖ, attaché hors classe d’administration de l’État,  chef  du bureau du
budget ;
- Monsieur Laurent LUCZAK, attaché d'administration de l’État, adjoint au chef du bureau du budget ;
– Capitaine David CURATOLO, OCTAGN, chef du pôle programme 216 et 303, Bureau du Budget ; 
– Adjudante-cheffe Sandy GUERRY, adjointe au chef du pôle programme 216 et 303, Bureau du
Budget.
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ARTICLE 18     :   

L’arrêté du 14 février 2024 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud est abrogé.

ARTICLE 19     :   

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud et le secrétaire général adjoint pour
l’administration du ministère de l’intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures chefs-lieux des
régions PACA, Occitanie et Corse.

 

 

Fait à Marseille, le 23 avril 2024

                    Signé

Christophe Mirmand

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
 préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

préfet des Bouches-du-Rhône

SGAMI SUD - R76-2024-04-23-00002 - Arrêté du 23 avril 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION, secrétaire

général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d�Azur, préfet des Bouches-du-Rhône

466



Annexe 1 

Liste de gestionnaires/valideurs CHORUS FORMULAIRE

UO 0216-CSGA-DSUD et 0176-CCSC-DM13

Service Nom Prénom saisie validation

DEL 34 ABDECHCHAFI MARINE O O

DI ADERIO AUDREY O O

DI AMARI FADILA O O

DI AOURI SAMIA O O

DAGF BB BALZARINI ERIC O O

CAB BAUMIER Marie Odile O O

DEL BEDDAR HOCINE O

CeZOC BELKADI Rislene O

DAGF BB BIET Justine O O

CAB BONICI EMMANUELLE O

DEL GUILHOU CORINNE O O

DI BONPAIN PATRICIA O O

DSIC Toulouse BORDELONGUE JEAN-BERNARD O O

DRT31 BOUAZZA DALILA O

DSIC CHAMBEU LAURENCE O O

DI BOUGUERN NAJET O O

PP CAILLAUD CHRISTINE O O

DRT31 CAMBON MARIE-ANGE O O

DRT31 CANTAREL SIMON O O

CAB CASELLA Marjorie O O

DRT31 CHAUTARD ALYSSA O O

DEL COLLIGNON GENEVIEVE O O

DI CORDEAU EMILIE O O

DRT31 DE LLOBET MAGALI O O
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DSIC DE OLIVEIRA VALERIE O O

DAGF BB DI MEO LAETITIA O O

DEL DORU ROLAND O O

DRT31 EDRU MYRIAM O O

DRT34 ESTEVE MICHAEL O O

DI FENECH LAETITIA O

DEL06 GRAL GREGORY O O

DI GUERRA LYSIANE O

DAGF BB GUERRY SANDY O O

DEL HMINA FARHAT O O

DSIC ISSAUTIER LAURENT O O

DEL JEANSELME SEBASTIEN O O

DI JULLIEN CORINNE O O

PP LAFROGNE SYLVIE O O

DI MALECKI JAROSLAW O O

CEZOC MARTIN Andrea O O

DT31 MAZZOLO Carine 0 0

DT31 MENUISIER STEPHANE O O

DEL LONGUETEAU VANARAJ O O

DEL MORTIER LYDIA O O

DRT MOUNIER SANDRA O

DAGF BB NEUVILLE LAURENCE O O

DRH LEPERS NANCY O O

DI ABLARD THOMAS O O

DI PRUDHOMME SANDY O O

DI REGLIONI Jennifer O O

DEL06 REVENGA MONIQUE O

CAB RIVIERE Émilie O

DAGF BB ROUMANE SONIA O O
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PPOL 13 SANCHEZ FRANCIS O O

PP SAUGEZ LOÏC O O

DI SAURIN Linda O O

DI SCHMERBER BERNADETTE O O

DI SFREGOLA NOEL O

DEL NADEAU Sandrine O O

PP VALLON Marie-Flore O

DR CORSE VERRELLI ORNELLA O O

DEL 31 VIALARS MARION O O

DAGF BB VIOU NICOLAS O O

DAGF BB LEVEILLE VIRGINIE O O

DAGF BB BIET JUSTINE O O

DEL 31 MAZZOLO Carine O O

DEL 31 MENUSIER Stéphane O O

DRH LEPERS NANCY O O

DEL SLIMANI LINDA O O

DI ANGO MATHIS O O

DI ZAKARIA ASSAENDI O O

DR CORSE BAUWENS Nathalie O O
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Annexe 2  

Liste des porteurs de carte achat

 UO CCSC-DM13 P176 

NOM 
TITULAIRE

PRÉNOM 
TITULAIRE

Montant maximum par 
transaction

Nivea
u

UO

AHMED Natacha 20 000 € 1 DEL MARSEILLE

ALEJANDRO Christine 500 € 3 CMC

ANINI Jamale 10 000 € 1 DEL MARSEILLE

ANZIANI Thierry 10 000 € 3 SGAMI DEL FURIANI

BARASCUT Elie 20 000 € 3 DEL MONTPELLIER

BARRET Emeline 20 000€ 1 DEL COLOMIERS

BATIFOULIER Nicolas 12 000 € 1 SGAMI SUD/DEL/BMM/SLA 06

BENGUEDIH Abdeslam 2 000 € 3 DEL MARSEILLE

BONIFAY Anthony 10 000 € 1 DEL

BORELLO Franck 20 000 € 3 DEL

BOUWE Lie 10 000 € 1 DEL MARSEILLE

CAMBON Marie-Ange 20 000 € 3 DEL COLOMIERS

CANTAREL Simon 20 000 € 3 DEL COLOMIERS

CARACCI Jérémie 10 000 € 3 DEL

CAYUELA Christian 500 € 1 CMC

CHAKRI Hicham 2 000 € 1 PP13

CHARFE Nicolas 2 000€ 1 DEL Marseille

COLLIGNON Pascal 2 000 € 1 DEL MARSEILLE

CONTET Laetitia 500 € 1 CEZOC
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COSTANTINI Christine 1 000 € 1 PREF2A CSC

COUTURIER Robert 2 000 € 3 DEL MONTPELLIER

DELBECQ Anthony 2 000 € 1 DEL MARSEILLE

DENIS Christian 10 000 € 1 DEL AJACCIO

DESBORDES Jean-Luc 20 000 € 3 DEL PERPIGNAN

DIAZ Patrick 20 000 € 3 DEL MARSEILLE

DITNAN Kevin 20 000 € 3 DEL COLOMIERS

DORU Roland 2 000 € 1 DEL MARSEILLE

FLORO Jean-Christophe 20 000 € 1 et 3 DEL MARSEILLE

FONTAINE Sébastien 20 000 € 3 DEL MARSEILLE

GANGAI Michel 12 000 € 3 DEL MARSEILLE

GAROFALO Christophe 20 000 € 3 DEL MONTPELLIER

GRAL Grégory 10 000 € 3 ANTENNE DE NICE

GUEZELLO Laura 2 000€ 3 Pref2A CSC

GUILHOU Corine 2 000 € 1 SGAMI SUD / DEL/ BZMM/ PAZ

GUILLOT Laurent 20 000 € 3 DEL MONTPELLIER

ISONI Joël 10 000 € 3
SGAMI DR2A MAGASIN 
AUTOMOBILE

KRUMB Jean-Pierre 20 000 € 3 DEL COLOMIERS

LONGUETEAU Vanaraj 2 000 € 3
SGAMI SUD / DEL/ BZMM/ PAZ/
MAGASIN

MADDALENA Lydie 5 000 € 3 DEL MARSEILLE

MARIANI Sébastien 10 000 € 3 SGAMI DEL FURIANI

MARMION Olivier 2 000€ 1 CEZOC

MEHADJI Farid 500 € 3 CMC

NOISETTE Jean-Yves 2 000 € 1 CEZOC

PASCUITO Vincent 20 000 € 3 SGAMI SUD DEL ANTENNE 34
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PERINI Jacques 10 000 € 1 SGAMI SUD DEL BMM

PIERRE Eric 20 000 € 3 DEL MONTPELLIER

POLI Frédéric 10 000 € 3
SGAMI DR2A MAGASIN 
AUTOMOBILE

POREZ Jean-Michel 1 000 € 1 BOP 1

PRUNIER Sébastien 20 000 € 3 DEL

RAVENEL Michel 10 000 € 3 SGAMI DEL FURIANI

RODILLON Nicolas 2 000 € 3 PREF2A CSC

SAUGEZ Loïc 2 000 € 3 DRH

SCIACCA Sandro 1 200 € 3 DEL NICE

SPADOLA Lorenzo 15 000 € 3 Préfecture de police

SUSINI Pascal 10 000 € 3 DEL AJACCIO

VIEULES Arnaud 2 000€ SGAMI DR2A

VINEL Nicolas 20 000 € 3 DEL COLOMIERS
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Liste des détenteurs de carte achat

UO CSGA-DSUD P216 

Nom des Titulaires
Prénom des

Titulaires
Montant max par

transaction
NIVEA

U
UO

ANGELOT Julien 2 000 € 3 DSIC

BAILHE Frédéric 2 000 € 1 SGAMI SUD DAGF

BAUMIER-LEVEQUE Marie Odile 1 000 € 1 CABINET

BOREL Didier 2 000 € 1 DEL

BOUTTE Nicolas 2 000 € 1 DSIC

BOUZID Aicha 2 500 € 3 DAGF

BOYER Stéphane 700 € 1 DEL COLOMIERS

BRACCI Fabrice 2 000 € 1 DSIC

BUONO Cyr 500 € 1 DSIC

CASELLA Marjorie 1 000 € 3 SGAMI SUD CABINET

COUTON Frédéric 500 € 1 CABINET

DIDONNA Catherine 2 000 € 3 SGAMI SUD DAGF

DIXMIER Valérie 1 000 € 1 SGAMI SUD DR2A

GACQUER Jean-Philippe 1 000 € 1 ANTENNE DE NICE

GRISS Meriem 2 000 € 3 CABINET

JEANSELME Sébastien 5 000 € 3 SGAMI SUD DEL

KADRI Sabrina 3 500 € 3 DT31

LABARDE Jean-Pierre 2 000€ ANT06

LATTARD Christophe 1 000 € 3 DEL

MACON Catherine 2 000 € 3 DR CORSE

MONGIU Patricia 500 € 3 DI

NEUVILLE Laurence 2 000 € 3 DAGF
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PREUD’HOMME David 2 000 € 1 CABINET

RIVIERE Anthony 500 € 1 CABINET

ROUANET Rachel 1 000 € 1 DEL

SABATE Karine 4 000 € 3 DT31

SARAMON Jacques 500 € 1 DSIC

SAUGEZ Loïc 2 000 € 3 DRH

SIVY Françoise 1 000 € 1 DRH

STOUVENEL Camille 2 000 € 3 CABINET

TAISNE Eric 2 000 € 3 DI

TAORMINA Alain 1 000 € 1 DEL MARSEILLE

TRUET Sébastien 500 € 1 DAGF

VERZENI Thierry 1 500 € 1 ANTENNE 34

VIALARS Marion 1 000 € 1 DT31

ZANARDI GIL 2 000 € 3 DI
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